
 

 

 

 

 

Liste des contrats supérieurs à 25 000 $ et ceux dont la valeur supérieure totalise plus de 25 000 $ pour un 
même fournisseur (2022) 

du 1er janvier au 31 décembre 2022 
 

(réf. Article 961.4, code municipal du Québec) 

 

Alarme Komtek sécurité inc.  (Installation d’un système de clés à puce)    36 593.67 $ 

April Gaston (Services conseil en ressources humaines)     44 961.10 $ 

Campor Environnement inc. (contrat vidange des fosses septiques)   46 248.40 $ 

Carrefour du camion RDL (Entretient véhicule municipaux)     36 702.70 $ 

Construction BML (travaux rang St-Gérard est)                1 994 170.35 $ 

Entreprises Lionel Dionne inc. (travaux rang saint-Charle est)     52 000.52 $ 

Excavation Bourgoin & Dickner inc. (Prolongement de la rue Lavoie)               272 315.01 $ 

Excavation Deschênes & fils inc. (Prolongement réseau d’aqueduc)               276 280.74 $ 

FQM Assurance inc. (Assurance municipale)       80 178.20 $ 

Gaetan Bolduc & associés inc. (entretient équipement traitement des eaux)   29 165.52 $ 

Bouchard service conseil. (Firme d’ingénieur)       46 708.59 $ 

Jean-Luc Rivard & fils inc. (Contrat de déneigement)                 125 268.71 $ 

Ministère des finances- Sécurité publique                   162 480,00 $ 

MRC de Kamouraska – Quote part                    243 651,00 $ 

   Travaux cours d’eau       53 182.60 $ 

   Modem et formation incendie        8 019.63 $ 

   Autres (Licence et droit, Mont Noir, Entretient et soutien)    4 031.97 $ 

Nordikeau inc. (remplacement personnel traitement des eaux)     29 738.29 $ 

PG solution (Contrat d’entretien)       25 141.82 $ 

Équipe Progressio (Accompagnement gestion municipale)     40 140.93 $ 

Rues Principales (Concept d’aménagement)       28 113.69 $ 

SEMER (Gestion du compost)         39 528.40 $ 

Services sanitaires A. Deschênes inc. (collecte des déchets, recyclage et putrescible)   104 064.64 $ 

Simetech Environnement inc. (traitement des boues sèches)                131 545.36 $ 

Société V.I.A inc. (gestion et tri des matières recyclables)     46 808.63 $ 

Ville de Rivière-du-Loup (site d’enfouissement)                 178 443.69 $ 

 
 
Dépôt fait à la séance du conseil du 10 janvier 2023 


